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détails seront de nature àL augmeniter hi suIlarité prelèessionuelle tu
nous Thaisanit mieux connaitre. les mis les autres.

Il va saris dire que pour mettre àL exéQiutioti le pro gramme ýt-,
nous venlons d1e tracer, nous nie comptonls pas suri nlosseuiles ru~s=. ý-
ces et nos seules lumières. 'Nous avonls dléjàift; 1* l'ssuirance dle y1»
sieurs dle nios emijirères éclairés qu'ils (lowilericiit une collaboraLÏQQu.
active à~ l'Seuvre conmune. C'est sur leurs promiesses que vei
avonis entrepris c7ette tikho qui :*ra aoiue nous le savonis, :a
que nous vouilonls poursuivre danls Vl'itérêt (le tous. Nouts osans
espérer que chacun voudra bien apporter unie pierre ù l'édifite. I
ne manque pas dle niotaires, surt out~ dall.-, les centres ruraux, <jïý

aiment i'ctude, et qui Ont (les loisirs. .La J80vue-ea pour euxK ;i
champ tout ouvert oùt ils pourront discuter des points :otitroverég
ou miettre ell pleinle lumièêre <les ques0-tionis douteuses ou1 peu connires-

eseuedans l'illexl)érîellCe (lsd ii~es aunées, êprouvimet
souvent le besoin de se reniseigner sur (les détaiîls (le pratique- 194Xa
leur réserverons une plate spleiale où, s0>is.1 le voile (lelaoy
ils pourrotit dlemnider toits lus rens:eignemeiints dont ils auromf

iNous nie doutons Pas quef- notre, savant et modeste enr~
Vaem Me.f. E.-A. .Bc:udry, clui, (depuis tanit (lainées, sus lemoim

de lume:n d'Alby, prodigue sescoIiaiSIie légailes dans le Po~
gateur cs bons tmrres, ne, seuss ui plaisir dI'acc;epter la. t-àche <kr
réponidre à tes, correspondants. JI nious l'at promnis, ce qui veut4ix
que nmous poun~s compter sur lui.

Nous pouvons, dès maintena ut, dire à nos confrères qnt M-
Leaudre, l3lne, p)résidenit de lat Chambre (les notaires, et M. U-P.

Sirois, priofesseurl(de droit et titulaire de la chaire dtu notariinâ
YUTniversité Laval de Québec, seront des collaborateurs assidue de
la.Rv.

JUItISPRUDEC.-Uil notaire qui in'a fait que recevoir certis1h
actes sans importance ou (lu natu re aÛ rendr «e service aux partke
ou qui n'at- ' Iit qu'expliquer aux propriétaires expropriés leu
droits et les procédur *es qu'ils avaient à adopter, n'est pas pour
fiela inhabile à :agir comme arbitre.

(Juge Pitgniuelo.-?evue de Jfurisprudence, vol. 4, 1. 109).


